
 8h15  Cérémonie dans le Hall de la Gare 

 

COMMEMORATION DE LA VICTOIRE DU 8 MAI 1945 

Dimanche 8 mai 2022 

 
9h00 Cérémonie au Monument de la Victoire, Square de la Légion d’Honneur, sous la présidence 

de l’Union Française des Associations de Combattants 

1. Sonnerie du « Garde à Vous » par les clairons de l’Harmonie Municipale Sainte Cécile 
 
2. Dépôt de gerbes par les Autorités Civiles et Militaires 
 
3. Sonnerie « Aux Morts » par les clairons de l’Harmonie Municipale Sainte Cécile 
 
4. Minute de silence 
 
5. « Marseillaise » 
 
6. « Coup de langue » par les clairons de l’Harmonie Municipale Sainte Cécile 
 
7. Fin de cérémonie 
 

9h15 Rassemblement devant l’Hôtel de Ville, place Jean Charbonnel 

1. Harmonie Municipale Sainte Cécile 
2. Porte-drapeaux 
3. Président et bureau de l’U.F.A.C. locale 
4. Personnalités officielles 
5. Présidents des associations d’Anciens Combattants et Victimes de Guerre, de la 

Société des Membres de la Légion d’Honneur, des Médaillés Militaires, de l’Ordre 
National du Mérite, du Souvenir Français et de la Croix Rouge 

6. Délégation de l’Armée 
7. Anciens Combattants et Victimes de Guerre 
8. Population 

9h30 Départ du cortège en empruntant l’itinéraire suivant : 

Place Charles de Gaulle, Rue Carnot, Boulevard Koenig, Avenue Victor Hugo, Place du 15 août 
1944  

9h40 Cérémonie à la Stèle de la place du 15 août 1944 

1. Sonnerie du « Garde à Vous » par les clairons de l’Harmonie Municipale Sainte Cécile 

2. « Chant des Partisans » interprété par la Maîtrise « Les Petits Chanteurs de Brive » 
de l’Ensemble Scolaire Edmond Michelet, accompagnée par l’Harmonie 
Municipale Sainte Cécile 

3. Lecture de texte par les élèves du collège d’Arsonval 

4. Lecture du message de l’U.F.A.C. par les élèves des Etablissements Scolaires de Brive, 
accompagnés de Monsieur le Colonel Marcel PLAS, Président de l’Union Française des 
Associations de Combattants, Union locale de Brive 

5. Sonnerie du « Ouvrez le Ban » par les clairons de l’Harmonie Municipale Sainte Cécile 



6. Lecture de l’ordre du jour n° 9 du Général d’Armée de Lattre de Tassigny, Commandant 
en chef de la 1ère Armée française « Rhin et Danube » par le Colonel François FERRATON, 
Commandant le 126ème Régiment d’Infanterie ou son représentant 

7. Sonnerie du « Fermez le Ban » par les clairons de l’Harmonie Municipale Sainte Cécile 

8. Lecture du message de Madame Geneviève DARRIEUSECQ, Ministre déléguée auprès de 

Madame Florence PARLY, Ministre des armées, chargée de la mémoire et des anciens 

combattants par Monsieur Philippe LAYCURAS, Sous-Préfet de Brive 

9. Dépôt de flammes de l’espoir par les élèves des Etablissements Scolaires de Brive, 
accompagnés de Monsieur Laurent RICHARD, Président du Souvenir Français, Comité de 
Brive 

10. Dépôt de roses par les élèves de l’Ecole Roger GOUFFAULT  

11. Dépôt de bouquets de fleurs par les Jeunes Sapeurs-Pompiers du Centre de Secours 
Principal de Brive, les membres du Conseil Municipal des Enfants et les élèves des 
Etablissements Scolaires de Brive 

12. Dépôt de gerbes par les Autorités Civiles et Militaires 
 
13. Sonnerie « Aux Morts » par les clairons de l’Harmonie Municipale Sainte Cécile 

14. Minute de silence 

15. « Marseillaise » interprétée par la Maîtrise « Les Petits Chanteurs de Brive » de 
l’Ensemble Scolaire Edmond Michelet, accompagnée par l’Harmonie Municipale Sainte 
Cécile  

16. Formalités de remerciements par les Autorités Civiles et Militaires, accompagnées par    
l’Harmonie Municipale Sainte Cécile 

17. Fin de cérémonie 

10h15  Discours à la Stèle de la place du 15 août 1944 

11h00  Office religieux en la Collégiale Saint Martin 

   


